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Convention financière avec la commune de LES AGEUX

Rénovation de l'éclairage public et mise en sécurité

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

@ Vu les délibérations no20l7/11 du 16 féwier 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la coinpétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de rénovation de l'éclairage public et mise en sécurité pour la commune de LES
AGEUX.

DECIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de LES AGEUX fixant les conditions de

participation aux travaux de rénovation de l'éclairage public et mise en sécurité est acceptée.

ARTICLE 2 a. Il sera reîldLl COlnpîe de la preaSeme ('eac;s;()n IOrS C'e ia pr()c!la!lle seaarlce du COmllé SY ndlCa!.

Thourotte, le 14/03/2023

Le Président,
0. FERREIRA
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La commune de Les Ageux, représentèe par Eric Warlouzet, Maire, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du .........................................................
Ci-après désigné "la commune"
ET

Le Syndicat des Énergies des Zones Est (SEZEO), représenté par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habilité aux nns des présentes par délibération du 16
juillet 20;!).
Ci-après désigné le "SEZEO"

pRÉAMBULE :

La commune de LES AGEUX a transféré la compétence édairaHe public au SEZEO.
Le SEZEO pûssède donc la maitrise daouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tension et édairage public.
Le SEZEO agit sous conventiûn avec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de télécûmmunication.

1. OBJEÏ DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités de contribution financière de la commune aux travaux de rénovation et la mise en sécur!té de
réclairage public de la commune de LES AGEUX, confûrmément aux mûdalités en vigueur au sein du SEZEO.

COÛÏ DiL'OPÉRAÏlON2.

Laensemble de l'opération est évalué à 43 387.50 € hors taxe.

CONVENTION FINANCIÈRE N"

Rénovation de l'éclairage public et mise en sécurité

Commune de LES AGEUX

2.1 RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

La rénovation de l'éclairage public est évaÏuée à 3 6 233.50 € hors taxe.
Saagissant de l'éradication de source mercure, le SEZEO prend en charge 100% des dépenses

2.2 MISE EN SECURITE DE LaECLAiRAGE PUBLIC

La mÏse en sécurité de laéclairage public est évaluée à 7 644.00 € hors taxe.

La répartitiûn prévue dans le règlement de serv!ce étant à 50%/5 0%, la cûmmune prend en charge
3 822.0û € hors taxe.

3. ENGAGËMENTS FINANC?ERS DE LA COMMUNE

La participation financière de la commune esk estimée à 3 822,00 € HT euros.

4. PAIËMENÏS

a. Appel de fonds
À la demande du SEZEO et sur présentation daun titre de recettes et de laOrdre de !iervice de démarrage des travaux, la Commune versera 30 % du montant HT de
sa participation arrêtée à l'article 3 de }a présente conventiûn.
Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du mûntant arrêté à laarticle 3 susmentionné, sur
présentatiûn des factures ou des sihiations de travaux.

b. Solde

Après réceptiûn des ûuvrages, le SEZEO adressera à la Cûmmune un mémoire justifiaitif accûmpagné des pièces justificatives pûrtant sur laopération et
récapitulant la totalité des dépenses effectlves, répartles par réseau et les subventions du Cûnseil Départementa} de laOise perçues par le SEZEû.
La participatiûn nnancière de }a commune sera calculée en prenant en compte laactua}isatiûn des prix prévue par laarticle 20 du CCAP de l'accord cadre travaux
conclu par le SEZEO.
Cet article prévoit :
Coefflcientd'actïmlisation
L aindex de référence des travaux est TP12a - Réseaux d aénergle et de commumcation hors fibre optiq ue (1 711002) - Base 2010 publié à l Jnsee.
?Les (zrr3 so7? ?ctés du coeffl cr en t K d aactuaHsa tlon ca Iculé comme sui t :F"""
Dans laquelle :
TPl2a (m-3) est la valeur de rindice concerné du mois m-3, m étant le mois de la date daeffet du bon de commande des travaux.
TP 120 (mO) est l aindex Initial du mors O (mO), dest à dire la müis de septembre 201 9. Ce coefficien t est arrondj au millrème supérieur.

La Commune procMera au mandatement des appeÏs de fond et du solde dans un délai de 3 0 jours à réception de laavis des sommes à payer correspondant.

5. SUBVENÏION DU CONSEIL DÉPARÏEMËNÏAL DE L'OISE
Si laopération esk concernée par laaide aux communes du Département, la subvention est conseÏvée en intégralité par le SEZEO, maitre daouvrage des travaux.

6. DuRÉE DE LA CONVENÏION

La présente convention est conclue pour la durée des travaux et de la facturatiûn définitive de ceux-ci.
7. LIT?GES

Les litiges susceptibles de naître à laoccasion de la présente conventiûn seront pûrtés devant le tribunal administratif du lieu daexécution de l'opération.


